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Textes de référence 
 

Décrets  
 

▪ Décret n° 2021-1883 du 29 décembre 2021 modifiant divers décrets portant statuts particuliers de 

cadres d'emplois en voie d'extinction des catégories A et B de la filière médico-sociale 
▪ Décret n° 2021-1886 du 29 décembre 2021 fixant les échelonnements indiciaires applicables aux 

cadres d'emplois en voie d'extinction des catégories A et B de la filière médico-sociale de la fonction 

publique territoriale 
 

 
Préambule  
 

Sont concernés les fonctionnaires des cadres d'emplois des : 

 

➢ Infirmiers territoriaux relevant du décret n°92-861 du 28 août 1992 (catégorie B), 

➢ Puéricultrices territoriales relevant du décret n°92-859 du 28 août 1992, 

➢ Puéricultrices cadres territoriaux de santé relevant du décret n°92-857 du 28 août 1992, 

➢ Cadres territoriaux de santé infirmiers et techniciens paramédicaux relevant du décret 

n°2003-676 du 23 juillet 2003. 

 

Ces décrets revalorisent les cadres d'emplois dans le cadre de la mise en œuvre du « SEGUR de la santé » 

dans la fonction publique territoriale.  

Ils modifient les dispositions statutaires relatives aux cadres d'emplois des catégories A et B, en voie 

d'extinction, de la filière médico-sociale de la fonction publique territoriale afin de faire bénéficier les membres 

des cadres d'emplois concernés des revalorisations de carrières appliquées aux corps homologues de la 

fonction publique hospitalière. 

 

Les décrets entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Méthodologie : 
Il convient de procéder : 
1.  au reclassement dans le nouveau grade en reprenant l’ancienneté telle qu’indiquée dans les 
tableaux présentés à l’étape 1. 
 

La génération des arrêtés dans AGIRHE s’effectuera vraisemblablement fin janvier 2022. 
 

Si la carrière de votre agent n’est pas à jour dans AGIRHE, les arrêtés générés de manière automatique 
seront faux. 
 

Dans tous les cas, il vous appartient de procéder au contrôle et à la modification de vos arrêtés. 
 

Il conviendra de générer les arrêtés de reclassement pour les agents en disponibilité dans AGIRHE : 
Il conviendra d’aller dans « traitement » 

et de choisir l’arrêté « Reclassement indiciaire avec modification carrière (AT2501) » 
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1- Etape 1 : le reclassement indiciaire avec modification de carrière 
 

1.1 Cadre d’emplois des infirmiers territoriaux (catégorie B) 
 

Référence : article 23 du décret n° 2021-1883 
 

 

Les membres du cadre d'emplois des infirmiers (cat B) régi par le décret n° 92-861 du 28 août 1992 susvisé 

ainsi que les agents détachés dans ce cadre d'emplois sont reclassés conformément au tableau de 
correspondance suivant : 

 

SITUATION D'ORIGINE 
SITUATION DE 

RECLASSEMENT 
ANCIENNETÉ CONSERVÉE   

Infirmier de classe 
normale 

Infirmier de classe 
normale 

Dans la limite de la durée de l'échelon 

8e échelon 8e échelon 
Ancienneté acquise au-delà de 2 ans et 6 mois 

et jusqu'à 4 ans 

7e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 

6e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 

5e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 

4e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 

3e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 

2e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 

1er échelon 1er échelon Ancienneté acquise 

Infirmier de classe 
supérieure 

Infirmier de classe 
supérieure 

ANCIENNETÉ CONSERVÉE 

Dans la limite de la durée de l'échelon 

8e échelon 9e échelon Ancienneté acquise 

7e échelon 8e échelon 3/4 ancienneté acquise 

6e échelon   

- à partir de deux ans 7e échelon Sans ancienneté 

- avant deux ans 6e échelon Ancienneté acquise majorée d'un an et 6 mois 

5e échelon 6e échelon Ancienneté acquise au-delà de 2 ans et 6 mois 

4e échelon   

- à partir de deux ans 5e échelon 5/6 de l'ancienneté acquise au-delà de 2 ans 

- avant deux ans 4e échelon 5/6 de l'ancienneté acquise 

3e échelon 3e échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 

2e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 

1er échelon 1er échelon Ancienneté acquise 
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1.2  Cadre d’emplois des puéricultrices 
 

Référence : article 24 du décret n° 2021-1883 
 

Les membres du cadre d'emplois des puéricultrices territoriales régi par le décret n° 92-859 du 28 
août 1992 ainsi que les agents détachés dans ce cadre d'emplois sont reclassés conformément au 

tableau de correspondance suivant : 
 

SITUATION D'ORIGINE SITUATION DE RECLASSEMENT ANCIENNETÉ CONSERVÉE  

Puéricultrice de classe normale Puéricultrice de classe normale Dans la limite de la durée de l'échelon 

8e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 

7e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 

6e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 

5e échelon 4e échelon 3/4 de l'ancienneté acquise 

4e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 

3e échelon 2e échelon 2/3 de l'ancienneté acquise 

2e échelon 1er échelon 1/2 de l'ancienneté acquise 

1er échelon 1er échelon Sans ancienneté 

Puéricultrice de classe supérieure Puéricultrice de classe supérieure 
ANCIENNETÉ CONSERVÉE 

Dans la limite de la durée de l'échelon 

7e échelon 6e échelon 7/8 de l'ancienneté acquise 

6e échelon 5e échelon 6/7 de l'ancienneté acquise 

5e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 

4e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 

3e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 

2e échelon 1er échelon Ancienneté acquise 

1er échelon 1er échelon Sans ancienneté 

 
 

1.3.  Cadre d’emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé  
 

Référence : article 25 du décret n° 2021-1883 

Les membres du cadre d'emplois des puéricultrices cadres de santé, régi par le décret n° 92-857 du 

28 août 1992 ainsi que les agents détachés dans ce cadre d'emplois sont reclassés : 

 
➢ À identité de grade  

➢ Et d'échelon,  
➢ Avec conservation de l'ancienneté acquise. 

 

1.4 Cadre d’emplois des cadres territoriaux infirmiers et techniciens 
paramédicaux 

 

Référence : article 25 du décret n° 2021-1883 

Les membres du cadre d'emplois des cadres territoriaux infirmiers et techniciens paramédicaux 
régi par le décret n°2003-676 du 23 juillet 2003 ainsi que les agents détachés dans ce cadre 

d'emplois sont reclassés : 

 
➢ À identité de grade  

➢ Et d'échelon,  
➢ Avec conservation de l'ancienneté acquise. 
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2- Etape 2 : les nouvelles échelles indiciaires 
 
 

2.1 Cadre d’emplois des infirmiers territoriaux (catégorie B) 
 
 

GRADE ET ÉCHELON   NOUVELLES DURÉES 

Infirmier de classe supérieure IB IM Ancienneté dans l’échelon 

10e échelon 751 620 - 

9e échelon 725 600 3 ans 

8e échelon 705 585 3 ans 

7e échelon 693 575 2 ans 6 mois 

6e échelon 674 561 2 ans 6 mois 

5e échelon 652 544 2 ans 6 mois 

4e échelon 621 521 2 ans 6 mois 

3e échelon 587 495 2 ans 

2e échelon 553 469 2 ans 

1er échelon 532 455 1 an 

Infirmier de classe normale IB IM Ancienneté dans l’échelon 

8e échelon 664 554 - 

7e échelon 614 515 4 ans 

6e échelon 563 477 4 ans 

5e échelon 517 444 4 ans 

4e échelon 489 422 4 ans 

3e échelon 460 403 3 ans 

2e échelon 438 386 3 ans 

1er échelon 418 371 2 ans 

 
 

À NOTER : Nouvelles règles de classement dans le cadre d’un avancement de grade 

 

Les infirmiers de classe normale nommés au grade d'infirmier de classe supérieure, sont classés dans les 

conditions suivantes : 

 

SITUATION  
dans le grade d'infirmier de 

classe normale 

SITUATION  
dans le grade d'infirmier de 

classe supérieure 

ANCIENNETÉ CONSERVÉE  
dans la limite de la durée de 

l'échelon 

8e échelon  6e échelon  Ancienneté acquise  

7e échelon :   

-à partir de deux ans  5e échelon  Sans ancienneté 

-avant deux ans  4e échelon  5/8 de l'ancienneté acquise  

6e échelon  3e échelon  1/2 de l'ancienneté acquise  

5e échelon  2e échelon  1/2 de l'ancienneté acquise  

4e échelon à partir de deux ans  1er échelon  1/2 de l'ancienneté acquise  
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2.2 Cadre d’emplois des puéricultrices  
 

GRADE ET ÉCHELON   DURÉE DE L'ÉCHELON 

Puéricultrice de classe supérieure IB IM  

8e échelon 833 682 - 

7e échelon 778 640 4 ans 

6e échelon 723 598 3 ans 6 mois 

5e échelon 698 579 3 ans 

4e échelon 661 552 3 ans 

3e échelon 631 529 2 ans 

2e échelon 606 509 2 ans 

1er échelon 570 482 2 ans 

Puéricultrice de classe normale IB IM  

8e échelon 698 579 - 

7e échelon 653 545 4 ans 

6e échelon 614 515 4 ans 

5e échelon 579 489 4 ans 

4e échelon 548 466 3 ans 

3e échelon 513 441 3 ans 

2e échelon 486 420 2 ans 

1er échelon 449 394 1 an 

 
 
 

2.3 Cadre d’emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé 
 

GRADE ET ÉCHELON   
DURÉE DE 

L'ÉCHELON 

Puéricultrice cadre supérieur de santé IB IM  

7e échelon 883 720 - 

6e échelon 830 680 4 ans 

5e échelon 800 657 3 ans 

4e échelon 744 615 3 ans 

3e échelon 724 599 3 ans 

2e échelon 691 574 3 ans 

1er échelon 660 551 2 ans 

Puéricultrice cadre de santé IB IM  

9e échelon 840 687 - 

8e échelon 786 647 4 ans 

7e échelon 709 588 4 ans 

6e échelon 671 559 4 ans 

5e échelon 631 529 3 ans 

4e échelon 597 503 3 ans 

3e échelon 562 476 2 ans 

2e échelon 517 444 2 ans 

1er échelon 468 409 1 an 
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2.4 Cadre d’emplois des cadres territoriaux infirmiers et techniciens 
paramédicaux 

 

GRADE ET ÉCHELON   
DURÉE DE 

L'ÉCHELON 

Cadre de santé IB IM  

9e échelon 840 687 - 

8e échelon 786 647 4 ans 

7e échelon 709 588 4 ans 

6e échelon 671 559 4 ans 

5e échelon 631 529 3 ans 

4e échelon 597 503 3 ans 

3e échelon 562 476 2 ans 

2e échelon 517 444 2 ans 

1er échelon 468 409 1 an 

 
 
 
 

 
 


